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Un mauvais entreposage des cendres chaudes peut causer un incendie et 
des intoxications au monoxyde de carbone. Pour vous débarrasser de vos 
cendres de façon sécuritaire, vous devez : 

• Vider régulièrement les cendres du foyer, du poêle ou de la fournaise, ne 
jamais utiliser un aspirateur, mais à l’aide d’une pelle de métal; 
 

• Mettre les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé 
et muni d’un couvercle métallique; 
 

• Sortir le contenant métallique à l’extérieur, car les cendres chaudes 
dégagent du monoxyde de carbone; 
 

• L’installer sur une surface non combustible, à une distance d’au moins 
1 m de tout objet; 
 

• Attendre au moins 7 jours avant de transvider les cendres du contenant 
métallique dans un autre contenant (bac de matières organiques dès 
janvier 2023) et brasser les cendres pour vous assurer qu’elles sont 
parfaitement refroidies. Si vous le pouvez, conservez les cendres dehors 
durant tout l’hiver et jetez-les seulement au printemps. 

 

 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/intoxication-au-monoxyde-de-carbone

